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ARRETE n° 353 PR du 20 avril 2012 (remplacé, Ar n° 71 PR du 24 février 2014, art. 1er) « portant nomination des membres du comité technique paritaire autonome 
de la direction de l'enseignement primaire »
(JOPF du 26 avril 2012, n° 17, p. 2431)
Modifié par :

· Arrêté n° 1070 PR du 26 septembre 2012 ; JOPF du 4 octobre 2012, n° 40, p. 6323

· Arrêté n° 787 PR du 28 octobre 2013 ; JOPF du 1er novembre 2013, n° 53, p. 10479

· Arrêté n° 71 PR du 24 février 2014 ; JOPF du 28 février 2014, n° 17, p. 3219

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-216 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant organisation et fonctionnement des organismes consultatifs dans la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 14-2011 APF/SG du 1er avril 2011 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Oscar Manutahi Temaru ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1688 CM du 4 novembre 2011 modifié portant création des comités techniques paritaires des services et établissements publics administratifs de la Polynésie française et organisation des élections des représentants du personnel en leur sein ;

Vu le procès-verbal de l’élection des représentants du personnel au comité technique paritaire du 9 février 2012,

Arrête :

Article 1er.— Sont nommés membres du comité technique paritaire central de la direction de l’enseignement primaire (DEP) et du Centre de recherche et de documentation pédagogiques (CRDP) pour une durée de trois ans :

En qualité de représentants de l’administration

(remplacé, Ar n° 71 PR du 24/02/2014, art. 1er) « Titulaires :

-
M. Ernest Marchal, inspecteur adjoint au directeur de l'enseignement primaire, président ;
-
Mlle Esther Tang, chargée d'assurer la présidence du comité en cas d'absence du président ;

-
Mme Valérie Rondeau épouse Teai, chargée d'assurer le secrétariat permanent du comité ;

-
Mme Laure Bonnet épouse Iefa ;

-
M. André Mapuna ;

-
Mme Tevahineraroua Varoa épouse Lee.
Suppléants :
-
M. François Tauiraatea ;
-
Mme Georgette Puura épouse Teariki ;

-
Mme Rosalie Sin épouse Mouphas ;

-
Mme Taiana Thunot épouse Tepu ;

-
Mme Hinano Teanotoga ;

-
Mlle Vaiana Ching. »

En qualité de représentants du personnel

Titulaires :

-
M. Augustin Lo Sam Kieou, au titre du syndicat territorial des instituteurs(trices), professeurs 
et agents de l’éducation publique (STIP/AEP) ;

-
M. Joseph Gooding, au titre du syndicat territorial des instituteurs(trices), professeurs et agents 
de l’éducation publique (STIP/AEP) ;

-
Mme Teraivetea Pearson épouse Taputuarai, au titre du syndicat territorial des 
instituteurs(trices), professeurs et agents de l’éducation publique (STIP/AEP) ;

-
M. Henri Ariiotima, au titre de la Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie 
française, force ouvrière (CSTP/FO) ;

-
M. Karl Liu, au titre de la Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie française, 
force ouvrière (CSTP/FO) ;

-
Mme Nicole Rossard épouse Taerea, au titre du syndicat A Tia I Mua.

(remplacé, Ar n° 1070 PR du 26/09/2012, art. 1er) « Suppléants :

-
Mlle Paule Wong Chou, au titre du syndicat territorial des instituteurs(trices), professeurs et 
agents de l’éducation publique (STIP-AEP) ;

-
Mme Sylvie Julienne épouse Dauphin, au titre du syndicat territorial des instituteurs(trices), 
professeurs et agents de l’éducation publique (STIP-AEP) ;

-
M. Georges Mare, au titre du syndicat territorial des instituteurs(trices), professeurs et agents 
de l’éducation publique (STIP-AEP) ;

-
M. Benjamin Tehaamoana, au titre de la Confédération des syndicats des travailleurs de 
Polynésie française/Force Ouvrière (CSTP/FO) ;

-
Mlle Hina-Arii Buchin, au titre de la Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie 
française/Force Ouvrière (CSTP/FO) ;

-
Mlle Almy Perry, au titre du syndicat A Tia I Mua. »
Art. 2.— L’arrêté n° 1525 PR du 27 mai 2009 portant nomination des membres du comité technique paritaire autonome de la direction de l’enseignement primaire est abrogé.

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 avril 2012.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie, des finances,


du travail et de l’emploi,


Pierre FREBAULT.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


